


Au cours de ces dernières années, l’UEFA a développé de nombreuses initiatives avec la communauté 
académique. Ces activités de recherche produisent régulièrement des résultats qui aident notamment 
la famille du football européen à prendre ses décisions sur la base d’analyses détaillées. L’une de ces 
initiatives est le Programme de bourses de recherche de l’UEFA. 

Au travers de ce programme, l’UEFA s’engage à soutenir le travail de chercheurs en doctorat et en post-
doctorat réalisant des études sur le football européen. La mission première de l’UEFA est de développer 
le football européen à tous les niveaux du jeu en se fondant sur les principes d’unité et de solidarité. Par 
leur analyse approfondie du football et de ses innombrables liens avec la société dans son ensemble, 
les recherches de qualité peuvent aider l’UEFA à remplir sa mission. Outre les sciences sociales, le 
programme est ouvert à des propositions également dans le domaine des sciences médicales. 

Le Programme de bourses de recherche de l’UEFA est un excellent moyen d’encourager le travail de 
chercheurs de renom ou en devenir qui réalisent des études sur le football européen. C’est donc avec 
grand plaisir que je vous encourage à soumettre une proposition de recherche au Jury des bourses de 
recherche de l’UEFA. 

Avec mes meilleures salutations sportives

 
Gianni Infantino
Secrétaire général de l’UEFA

Tout candidat à ce programme doit:

•	 �posséder un doctorat et occuper un poste de chercheur à 
l’université ou dans un établissement équivalent; ou

•	 �être inscrit comme étudiant en doctorat auprès d’une 
université ou d’un établissement équivalent et être en 
phase de rédaction d’une thèse de doctorat (le projet 
de recherche proposé doit avoir un lien étroit avec le 
domaine de recherche de la thèse).

Les candidats doivent avoir une excellente connaissance d’au 
moins une des langues officielles de l’UEFA (anglais, français 
ou allemand). 

Aucune candidature commune ne sera acceptée.

Les propositions de recherche se rapportant aux disciplines 
suivantes peuvent être soumises au Jury des bourses de 
recherche de l’UEFA pour examen:
 
•	 �Economie
•	 �Historique
•	 �Droit
•	 �Management
•	 �Sciences politiques
•	 �Sociologie
•	 �Sciences médicales
 
Même si toutes les propositions de recherche sont les 
bienvenues, celles concernant les thèmes prioritaires de 
l’UEFA, énumérés ci-dessous, sont tout particulièrement 
encouragées:
 
•	 �Gouvernance et réglementation du football européen
•	 �Spécificité et autonomie du sport
•	 �Défis auxquels le football professionnel est confronté  

(p. ex. paris illégaux, dopage, corruption)
•	 �Evolution du jeu (p. ex. tactique, formule des 

compétitions, règlements, caractéristiques de joueurs)
•	 �Football féminin
•	 �Football de base (p. ex. modèles pour encourager les 

jeunes à jouer au football)
•	 �Transferts et développement des jeunes joueurs
•	 �Nombre adéquat de matches par saison (p. ex. pour  

un footballeur)
•	 �Football dans des conditions extrêmes 

(p. ex. froid, chaleur)
•	 �Liens entre les problèmes médicaux et la pratique  

du football
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Les candidatures doivent être envoyées à l’UEFA par courrier postal ou électronique à l’adresse 
indiquée à la fin du présent document. Afin d’être prises en compte pour le cycle suivant du Pro-
gramme de bourses de recherche, les candidatures doivent parvenir à l’UEFA au plus tard le 31 
mars. Les candidatures soumises par la poste doivent être envoyées par courrier recommandé. 
L’Administration de l’UEFA accusera réception de chaque demande de bourse de recherche. Si 
certains des documents énumérés ci-dessous manquent au dossier de candidature, la demande 
sera rejetée.

Les candidatures qui répondent aux exigences définies dans le présent document seront exami-
nées par le Jury des bourses de recherche de l’UEFA. Ce jury comprend un président, quatre 
représentants de la famille du football européen et quatre universitaires renommés sur le plan in-
ternational pour leur travail dans le domaine du football/sport européen. Le jury décide du nombre 
de bourses accordées (en règle générale entre quatre et six) et du niveau de financement octroyé 
dans chaque cas. Sous réserve de la qualité des propositions reçues, le jury accordera au moins 
une bourse à un projet portant sur les sciences médicales. L’Administration de l’UEFA peut être 
impliquée dans la procédure de sélection, à titre consultatif.

Les candidats doivent remettre à l’UEFA un document de dix pages au maximum 
contenant au moins toutes les rubriques suivantes:

•	 �introduction;
•	 �question(s) et hypothèse(s) de recherche;
•	 �raison d’être de la recherche (contribution au football européen et à la mission  

de l’UEFA);
•	 �état des connaissances et revue de la littérature sur le sujet de recherche;
•	 ��description des recherches effectuées jusqu’à présent par le candidat sur le sujet 

proposé ou dans des domaines similaires;
•	 �méthodologie;
•	 �principaux résultats attendus;
•	 �calendrier;
•	 �bibliographie sélective;
•	 �liste des publications académiques du candidat;
•	 �liste des bourses accordées précédemment au candidat;
•	 �budget détaillé en euros justifiant le montant du financement demandé  

(au maximum EUR 20 000).

Le document de candidature doit être dactylographié en taille 12 (interligne: 1,5) sur des 
pages recto A4 détachées et numérotées. Aucun document de candidature de plus de dix 
pages ne sera accepté. 

Par ailleurs, les candidats doivent joindre un résumé d’une page (recto) de leur document 
de candidature sur une feuille séparée en format dactylographié en taille 12. Ce résumé 
doit mentionner la raison d’être de la recherche (contribution au football européen et à 
la mission de l’UEFA), les questions et les hypothèses de la recherche, la méthodologie 
envisagée et le montant total du financement demandé.

Enfin, les candidats doivent joindre les annexes suivantes:

•	 �le formulaire de candidature officiel dûment rempli; 
•	 �un CV détaillé; 
•	 �une copie du passeport; 
•	 �une copie certifiée conforme des principaux diplômes universitaires;
•	 ��l’attestation d’inscription auprès d’une université ou d’un établissement équivalent 

en qualité d’étudiant en doctorat OU la copie du certificat de doctorat et l’attestation 
d’engagement par une université ou un établissement équivalent;

•	 �deux articles académiques publiés par le candidat dans des revues spécialisées (ou 
présentés lors d’une conférence académique), idéalement dans un domaine similaire à 
celui du sujet de recherche proposé;

•	 �trois lettres de recommandation, dont deux au moins doivent être signées par des 
professeurs d’universités ou d’établissements équivalents. Une seule de ces lettres 
peut être signée par un représentant de l’université ou de l’établissement équivalent 
du candidat.



Les dossiers de candidature ainsi que tout autre courrier en 
rapport avec le Programme de bourses de recherche de l’UEFA 
doivent être envoyés à l’adresse suivante:

Programme de bourses de recherche de l’UEFA
UEFA 
Division Associations nationales
Route de Genève 46
CH – 1260 Nyon
Suisse 

Tel.: +41 (0) 22 707 2919 
Email: universities@uefa.ch

Le formulaire de candidature officiel et les Directives relatives au 
Programme de bourses de recherche de l’UEFA peuvent être obtenus sur  
www.UEFA.com, dans la section UEFA - Partenariats - Universités. L’ensemble 
du dossier de candidature doit être rédigé dans une des trois langues officielles 
de l’UEFA (anglais, français ou allemand). Il est impératif que tous les candidats 
lisent les Directives relatives au Programme de bourses de recherche de l’UEFA 
avant de remplir le formulaire de candidature. En cas de divergences entre les 
versions anglaise, française et allemande de ces directives, le texte anglais fait foi. 


